
 

NOM DU SITE  
(Commune - département) 

Mesures compensatoires à mettre en œuvre 
ainsi que la dimension des milieux à 

recréer/restaurer prescrites dans les arrêtés. 
N° de parcelle(s) 
concernée(s)   
Code cadastrale 

Localisation du site  
Indiquer les coordonnées GPS et joindre une carte en 
annexe présentant la localisation du site (IGN via 
Géoportail), accompagnée d’une vue aérienne de 
précision de celui-ci. 
 

Surface de la zone 

Opération routière 
associée et distance par 
rapport au site. 

Statut foncier de la zone 

Dans le cas d’une zone 
humide : 
Code de la zone humide 

Pour les milieux 
aquatiques :  
Bassin versant et masse 
d’eau associée 

 Description du site 
Description rapide et générale du site avec en annexe des photos afin d’appuyer la description. 

Dans le cas d’une zone humide :   

Confirmation du caractère humide grâce à un ou des sondages pédologiques (tarière) et/ou par la présence 

d’une végétation hygrophile + Description système hydrogéomorphologique via la classification 
hydrogéomorphologique de BRINSON 
 

Habitats 
Identification des habitats selon la typologie EUNIS 
niveau 2 et présentation sous forme d’une carte 
sommaire à joindre en annexe (il ne s’agit pas d’une 
cartographie fine de type plan de gestion) 
 
 

 

Espèces observées durant la visite 
Lister, de manière non exhaustive, les premières 
espèces végétales et animales observées pendant la 
visite sur le terrain et préciser, dans la mesure du 
possible, leur statut de protection. Il ne s’agit pas là 
de commencer à faire des inventaires mais d’avoir un 
rapide retour des observations faites. 

Occupation du sol 
Préciser l’occupation du sol en termes d’activités 
humaines afin d’appréhender le type de pression 
potentielle. Exemple : maraichage, cultures 
annuelles, prairies de fauches, pâturage (bovin, ovin, 
nombre d’animaux), populiculture, … 
Également, indiquer la localisation de l’activité si 
celle-ci est sur une partie seulement du site. 

 

Dégradations observées 
Indiquer les types de dégradations observées sur le 
site en étant le plus exhaustif et précis possible sur 
leur nature et leur emprise (généralisées à l’ensemble 
de la zone ou à un secteur bien précis). 
Exemple : présence d’aménagements (drain, zone de 
débardage, forage, …), fauche non tardive, 
développement d’espèces exotiques envahissantes, 
fermeture d’une prairie, … 

CONCLUSION 
Répondre aux 4 questions suivantes :  

- « La localisation du site répond-elle aux attentes définies dans la réglementation ? » 
- « Un plan d’action permettrait-il d’obtenir un gain écologique et si oui de quel nature et pour viser 

quel état écologique final ? » 
- « Ce gain écologique et cet état final répondent-ils aux besoins de compensations ayant fait l’objet 

de la demande et, le cas échéant, d’autres types de compensation sont-elles envisageables sur ce site 
(pour une autre compensation) ? »  

- « Quelles sont les éventuelles difficultés de mises en œuvre de la compensation identifiées ? ». 

 


